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C’est avec un profond sens 
de l’honneur et une déter-
mination renouvelée que je 

m’adresse à vous en tant que Direc-
teur général de la Haute Autorité du 
Waqf (HAW), fonction que j’occupe 
depuis le 3 février 2025. Je tiens à 
exprimer ma sincère gratitude à 
Son Excellence Monsieur Bassirou 
Diomaye Diakhar Faye, Président 
de la République du Sénégal, ainsi 
qu’à Monsieur le Premier Ministre 
Ousmane Sonko, pour la confiance 
qu’ils m’ont accordée. Ma mission 
s’inscrit pleinement dans l’ambition 
de faire du waqf un catalyseur ma-
jeur du développement socio-éco-
nomique du Sénégal, en parfaite 
harmonie avec la vision stratégique 
de l’Agenda National de Transfor-
mation « Sénégal 2050 ».

Ce quatrième numéro de Waqf 
Échos reflète les avancées signifi-
catives réalisées depuis le début de 
mon mandat, notamment à travers 
des initiatives phares et des par-
tenariats stratégiques. Je souhaite 
revenir tout particulièrement sur 
notre premier Iftar (ndogou collec-
tif), organisé le 20 mars 2025, qui a 

marqué un moment historique pour 
la HAW. Cette rencontre a été l’oc-
casion de dévoiler notre feuille de 
route, centrée sur le développement 
robuste des waqf publics, la mobi-
lisation proactive des ressources et 
l’instauration d’un cadre juridique 
et institutionnel solide.

Par ailleurs, l’atelier d’information 
et de sensibilisation tenu le 16 juin 
2025 à l’Assemblée nationale, en 
partenariat avec la Commission des 
Finances et du Contrôle budgétaire, 
a constitué une étape clé dans notre 
démarche. Réunissant 38 députés, 
cet événement a renforcé leur com-
préhension du waqf comme instru-
ment de finance sociale islamique 
et levier de développement durable. 
L’Honorable député Chérif Ahmed 
Dicko a souligné le rôle fondamen-
tal du waqf dans la réduction des 
inégalités sociales et le renforce-
ment de la solidarité nationale. J’ai, 
pour ma part, insisté sur le poten-
tiel du waqf monétaire pour finan-
cer l’éducation, la santé et la lutte 
contre la pauvreté, tout en appelant 
à un cadre juridique adapté et à un 
engagement fort des parlementaires 

pour lever les contraintes actuelles.

Sur le plan interne, nous avons ren-
forcé nos fondations en matière 
de  gouvernance transparente, par 
une formation rigoureuse de nos 
agents en procédures de passations 
des marchés, en collaboration avec 
l’Autorité de Régulation de la Com-
mande Publique (ARCOP). Notre 
action s’appuie également sur une 
double dynamique : une proximité 
constante avec les réalités locales, il-
lustrée par nos visites sur le terrain 
et une ouverture sur la scène inter-
nationale par le biais d’échanges avec 
le corps diplomatique arabo-musul-
man et la Banque Islamique de Dé-
veloppement (BID).

Je lance un appel solennel à toutes 
les institutions, organisations et ci-
toyens à se joindre à la Haute Au-
torité du Waqf dans cette mission 
d’envergure. Ensemble, bâtissons un 
Sénégal plus prospère, plus juste et 
plus solidaire, où le waqf jouera un 
rôle déterminant dans l’édification 
d’un avenir meilleur pour tous. 

Dr Ahmed Lamine Athie, 
Directeur général de la Haute Autorité du Waqf

Cap sur l’avenir !

Éditorial
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La HAW et la LIPS scellent un nouveau partenariat 

La Haute Autorité du Waqf (HAW) et la Ligue des Imams 
et Prédicateurs du Sénégal (LIPS) ont officialisé à Dakar, 
le 26 juin 2025, une convention de partenariat. Cet ac-
cord, d’une durée initiale de cinq ans renouvelables, vise 
à intensifier la promotion et l’utilisation du waqf comme 
instrument de solidarité et de développement au Séné-
gal.
Ce partenariat ambitieux s’articule autour de plusieurs 
axes clés :
•	 La sensibilisation sur le waqf à travers les prêches, 

les émissions médiatiques et les réseaux sociaux ;
•	 La formation des membres de la LIPS sur le waqf ; 
•	 Le sponsoring et le financement de campagnes de 

communication.
•	 L’échange d’expériences et la mise en œuvre de pro-

jets sociaux conjoints.
La HAW s’engage à fournir l’appui technique et péda-
gogique nécessaire, à mettre à disposition des forma-
teurs qualifiés et à accompagner la LIPS dans la réali-
sation de projets waqf. De son côté, la LIPS mobilisera 
ses membres pour les actions sur le terrain, intégrera la 
promotion du waqf dans ses activités régulières et iden-
tifiera des régions pilotes pour les campagnes de sensi-
bilisation.
Cette convention s’inscrit dans la continuité d’une col-
laboration fructueuse entamée entre 2019 et 2024 et 
témoigne de la volonté commune des deux entités de 
contribuer activement à la lutte contre la pauvreté et au 
développement social, en ligne avec la vision du Gou-
vernement du Sénégal.
Ce partenariat s’appuie sur une réunion préparatoire te-
nue le 24 mars 2025 au siège de la HAW. Lors de cette 

rencontre, le Directeur général de la HAW, Dr Ahmed 
Lamine Athie, avait souligné l’importance d’impliquer 
tous les acteurs pour faire du waqf un levier de dévelop-
pement social conforme à l’Agenda Sénégal 2050.
Les Imams avaient alors salué cette initiative et propo-
sé des actions concrètes, notamment la création d’un 
comité technique conjoint, l’organisation d’ateliers de 
concertation, l’élaboration d’un guide pour harmoniser 
la communication et la vulgarisation du waqf dans les 
mosquées. Ils avaient également insisté sur la valorisa-
tion du patrimoine foncier religieux et le renforcement 
des capacités des membres de la LIPS. 
Sénégal 2050 : les députés misent sur le waqf pour 
booster l’économie 
Le 16 juin 2025, la Haute Autorité du Waqf (HAW) et 
la Commission des Finances de l’Assemblée nationale 
ont organisé un atelier de sensibilisation à l’intention 
des  députés, particulièrement ceux membres des com-
missions des finances et des lois. L’objectif : renforcer la 
compréhension du waqf comme levier de finance sociale 
islamique et de développement durable au Sénégal.
Présidée par l’Honorable député Chérif Ahmed Dicko, 
la rencontre a mis en avant le rôle clé du waqf dans la 
réduction des inégalités et le renforcement de la solida-
rité nationale. Le Dr Ahmed Lamine Athie, Directeur 
général de la HAW, a rappelé l’importance d’un cadre 
juridique adapté pour exploiter pleinement le potentiel 
du waqf, notamment dans les secteurs de l’éducation, de 
la santé et de la lutte contre la pauvreté.

Les députés ont réaffirmé leur engagement à accompa-
gner la HAW, avec des recommandations concrètes pour 
promouvoir et intégrer le waqf dans les politiques pu-
bliques, au service d’un Sénégal plus inclusif et solidaire.

Actualités
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Touba Ca Kanam lance un fonds waqf monétaire de 
100 millions de FCFA			
La Haute Autorité du Waqf (HAW) a accueilli le 6 mai 
2025 des responsables de l’Association Touba Ca Kanam, 
conduits par leur Président, Serigne Mamar Anta Mbac-
ké, pour une réunion autour du fonds waqf monétaire. 
Créé récemment, ce fonds est doté d’un montant initial 
de 100 millions de FCFA. Les discussions ont porté sur 
plusieurs axes majeurs : la formalisation juridique des 
biens waqf, les stratégies d’investissement et la recon-
naissance d’utilité publique du waqf d’intérêt public de 
Touba Ca Kanam. La communauté Mouride s’est déjà 
engagée dans cette initiative à travers des contributions 
significatives, dont une ferme agricole de cinq hectares, 
offerte par un mécène.
Afin de garantir la sécurisation des donations et pré-
venir d’éventuels litiges, l’implication des notaires a été 
recommandée. Sur le plan économique, les secteurs de 
l’immobilier et de l’agriculture ont été identifiés comme 
des options stratégiques assurant la pérennité du capital 
waqf.
Accueil chaleureux et prières pour le nouveau DG de 
la HAW au Daaka de Médina Gounass
Le samedi 3 mai 2025 a marqué une étape significative 
pour la Haute Autorité du Waqf (HAW) avec la première 
sortie régionale de son Directeur général, Dr Ahmed La-
mine Athie, depuis sa prise de fonction le 3 février 2025. 
La délégation s’est rendue au cœur du Daaka annuel de 
Médina Gounass, un grand rassemblement spirituel qui 
attire des dizaines de milliers de fidèles en quête de re-
cueillement et d’enseignements.
Au cours de cette visite empreinte de dévotion et de so-
lidarité, le Dr Ahmed Lamine Athie et son équipe ont 
été honorés par un accueil particulièrement chaleureux 
et bienveillant de la part du Khalife général de Médina 
Gounass, Thierno Amadou Tidiane Ba. Cet échange 
privilégié a été l’occasion pour le Khalife de formuler 
de ferventes prières pour le nouveau Directeur géné-
ral de la HAW, implorant succès et bénédictions dans 
l’accomplissement de ses nobles missions, notamment 
le développement de l’instrument waqf au service de la 
communauté.
Fidèle à ses missions de promotion de la solidarité et 
du bien-être, la Haute Autorité du Waqf a également 

concrétisé son engagement en offrant une contribu-
tion substantielle sous forme de denrées alimentaires. 
Ce geste généreux a eu pour but de soutenir activement 
la restauration des nombreux fidèles rassemblés pour 
le Daaka, illustrant concrètement l’esprit d’entraide qui 
anime cette institution. Cette initiative souligne l’im-
portance que la HAW accorde aux événements religieux 
majeurs du Sénégal et à l’ancrage de son action au plus 
près des besoins des communautés. 
L’accueil réservé à la délégation et les prières du Khalife 
témoignent de la reconnaissance et du soutien envers les 
efforts de la HAW pour le développement socio-écono-
mique et la protection sociale des populations.
La HAW renforce les capacités de ses agents pour une 
transparence accrue
La Haute Autorité du Waqf (HAW) du Sénégal a ré-
cemment réaffirmé son engagement inébranlable en 
faveur de la transparence et de la bonne gouvernance. 
Cet engagement s’est concrétisé par la participation de 
plusieurs de ses agents à un programme de formation 
intensif en procédures de passations de marchés publics, 
orchestré par l’Autorité de Régulation de la Commande 
Publique (ARCOP). 
Cette initiative stratégique, ouverte à diverses structures 
de l’État, s’est déroulée en deux phases distinctes à Da-
kar, au sein de l’Institut de Régulation de la Commande 
Publique (IRCOP), du 14 au 18 avril 2025, puis du 5 au 
9 mai 2025.
Durant ces sessions de formation, les agents de la HAW 
ont eu l’opportunité précieuse d’approfondir leurs 
connaissances et de perfectionner leurs compétences 
sur les thématiques fondamentales qui régissent la pas-
sation des marchés publics. Le programme a notamment 
permis d’explorer en profondeur l’art de l’attribution des 

Actualités
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marchés publics, en insistant sur la nécessité de garantir 
l’équité et la transparence à chaque étape du processus de 
sélection des prestataires. De même, l’importance capi-
tale des dossiers types a été soulignée, révélant comment 
leur uniformisation est essentielle pour une conformité 
accrue et une simplification des procédures. 

Par ailleurs, la formation a minutieusement détaillé les 
différents modes de passation des marchés publics, of-
frant aux participants une maîtrise des diverses procé-
dures adaptées à chaque contexte et à chaque type de 
besoin. Enfin, une attention particulière a été portée 
au Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) et à 
l’Avis Général de Passation des Marchés (AGPM), pré-
sentés comme des outils essentiels pour une planifica-
tion rigoureuse et une communication à la fois efficace 
et proactive.
En s’associant à l’ARCOP pour le renforcement des ca-
pacités, la HAW démontre sa ferme volonté d’adopter 
et d’appliquer les meilleures pratiques, tant nationales 
qu’internationales, en matière de gestion des marchés 
publics. Ce pas en avant significatif contribue directe-
ment à une gestion plus rigoureuse, transparente et res-
ponsable des ressources du waqf, visant in fine un béné-
fice accru pour l’intérêt général et les populations.
Comme l’a souligné le Dr Ahmed Lamine Athie, Direc-
teur général de la HAW : « Ce programme de formation 
en deux temps a permis à nos agents de mieux maîtriser 
les procédures de passation des marchés, un levier clé pour 
garantir la transparence et la bonne gouvernance. »
Vers un partenariat stratégique avec Al Rahma Micro-
finance Islamique 
Une réunion de prise de contact s’est tenue, le 16 avril 
2025, entre le Directeur général de la Haute Autorité du 
Waqf (HAW), Dr Ahmed Lamine Athie, et le Directeur 

général d’Al Rahma Microfinance Islamique, M. El Ha-
dji Birane Diop. Cette rencontre a posé les bases d’un 
partenariat prometteur entre deux acteurs majeurs de la 
finance sociale islamique au Sénégal.
M. Diop a souligné la complémentarité des missions 
des deux institutions et annoncé l’intégration prochaine 
d’un projet d’investissement waqf dans le plan d’orien-
tation stratégique d’Al Rahma. Il a également évoqué 
l’ambition d’émettre des sukuk pour financer des projets 
de waqf publics, tout en développant des produits finan-
ciers adaptés aux populations vulnérables.
De son côté, Dr Athie a insisté sur la nécessité de forma-
liser ce partenariat afin d’optimiser la gestion du fonds 
Waqf public monétaire et d’accompagner l’autonomisa-
tion des jeunes et des femmes via des lignes de finance-
ment dédiées. Il a également mis en avant l’importance 
de sensibiliser et de former les agents d’Al Rahma au 
waqf pour renforcer son impact social.
Renforcement du partenariat avec la Cellule Zawiya 
Tidiane

Dans le cadre du partenariat établi en février 2023, la 
Haute Autorité du Waqf (HAW) et la Cellule Zawiya Ti-
diane (CEZAT) ont tenu une réunion de travail au siège 
de notre organisation, le lundi 14 avril 2025. La déléga-
tion était dirigée par son coordonnateur Serigne Abdou 
Hamid Sy.
Au-delà de la collaboration initiale axée sur la commu-
nication lors des événements religieux à Tivaouane, les 
deux parties ont convenu d’élargir leur coopération à des 
projets waqf dans les domaines monétaire et immobilier. 

Actualités
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L’objectif est de structurer des initiatives durables qui 
soutiennent les actions sociales et religieuses.
La digitalisation a également été identifiée comme un 
levier essentiel pour moderniser la gestion du waqf, 
renforcer la transparence et encourager une plus grande 
participation citoyenne, en cohérence avec l’Agenda Na-
tional de Transformation 2050. 
27e réunion de la Commission de Supervision 

La Commission de Supervision de la Haute Autorité du 
Waqf (HAW) a tenu le 10 avril 2025 sa 27e réunion. Elle 
a été marquée par l’accueil du nouveau Directeur géné-
ral, Dr Ahmed Lamine Athie, et de nouveaux membres, 
à savoir : M. Oumar Sall, magistrat représentant du Mi-
nistère de la Justice ; M. Mamadou Lamine Faty, repré-
sentant suppléant du Ministère de la Santé et de l’Action 
sociale et Mme Marie Hélène Ndoffène Diouf, député 
représentante de l’Assemblée nationale.
Ils remplacent certains anciens membres dont le mandat 
est arrivé à terme. Chacun d’eux a exprimé son engage-
ment à soutenir la HAW dans sa mission de développe-
ment du waqf au Sénégal.
Lors de cette session, la HAW a présenté ses avancées, 
avec une priorité donnée au développement des waqf 
publics, à la mobilisation des ressources et à l’adoption 
d’un cadre juridique amélioré. Parmi les objectifs à court 
terme : le projet immobilier Waqf public Daara mo-
dernes, l’opérationnalisation du Waqf public monétaire 
et la révision de la loi sur le waqf.
En parallèle, la Commission de Supervision a examiné 
et adopté plusieurs dossiers, notamment le rapport d’ac-
tivités du premier trimestre 2025, la situation budgétaire 
et le projet d’investissement immobilier du Waqf public 
monétaire.
Dr Athie a affirmé son ambition d’inscrire la HAW dans 

une dynamique de contribution au développement éco-
nomique et social, avec des actions alignées sur l’Agenda 
National Sénégal 2050. Il a sollicité l’appui des commis-
saires et des autorités pour renforcer cet élan.
Collaboration avec la Famille Omarienne

Le jeudi 6 mars 2025, le Dr Ahmed Lamine Athie, Di-
recteur général de la Haute Autorité du Waqf (HAW), a 
effectué une visite de courtoisie auprès de Thierno Ma-
dani Tall, Khalife de la Famille Omarienne.
Cette rencontre a permis de présenter les missions de la 
HAW et de solliciter des prières. Thierno Madani Tall a 
démontré sa compréhension approfondie du waqf et de 
ses potentialités, citant l’exemple du Maroc où un mi-
nistère est dédié à sa gestion. Les discussions ont por-
té sur la création d’un waqf productif pour financer le 
fonctionnement de la mosquée Omarienne et du Daara 
Cheikh Oumar Foutiyou Tall. D’autres propositions ont 
été faites par Thierno Madani Tall pour faire de la HAW 
un acteur majeur des actions sociales de l’État au Séné-
gal.
Les syndicats de l’éducation mobilisés pour la solida-
rité nationale par le biais du waqf
La Haute Autorité du Waqf (HAW), en collaboration 
avec la Direction de la Solde, a organisé une réunion de 
sensibilisation avec les syndicats de l’Éducation, le 25 
février 2025. L’objectif est de promouvoir le concept du 
waqf et d’encourager les agents de la Fonction publique 
à souscrire au Fonds Waqf public monétaire, destiné 
à soutenir les populations vulnérables du Sénégal. Les 
participants ont salué cette initiative, reconnaissant son 
rôle dans l’autonomisation économique des populations 
défavorisées, notamment dans l’éducation, la santé, l’hy-
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draulique et l’assainissement. Le DG de la HAW a pré-
senté les missions de l’institution et les bénéfices du waqf 
monétaire. Les syndicats ont également été informés du 
système de délégation de solde, facilitant les contribu-
tions.

Les leaders syndicaux se sont engagés à mobiliser leurs 
membres pour une souscription massive. Le DG de la 
HAW a souligné que cette démarche visait à «démocra-
tiser le waqf», permettant une contribution simple et 
flexible via des formulaires physiques et la plateforme 
e-Solde. Ndongo Sarr du CUSEMS, au nom des syn-
dicats présents, a salué cette stratégie, la considérant 
comme essentielle pour faire parvenir l’information à 
leurs membres.
Lancement d’un waqf d’investissement immobilier à 
Ngabou
L’Association And Liggeyel Daara, en partenariat avec la 
Haute Autorité du Waqf (HAW), a annoncé le lancement 
d’un ambitieux projet de waqf d’investissement immobi-
lier pour soutenir le Daara Abdoulaye ibn Masoud, situé 
à Ngabou, à Touba (la capitale du mouridisme). Cet en-
gagement témoigne d’une volonté forte de promouvoir 
l’éducation coranique, pour le développement harmo-
nieux des communautés locales.
Le jeudi 13 février 2025, le Directeur général de la HAW, 
Dr Ahmed Lamine Athie, a reçu les membres de l’Asso-
ciation. Au cours de cette rencontre, il a souligné l’im-
portance de lever les obstacles juridiques et fiscaux qui 
entravent le développement du waqf au Sénégal, réaffir-
mant ainsi son engagement à soutenir ce type d’initia-
tives.
Ce projet est un modèle de solidarité et d’engagement 
envers l’éducation coranique, qui joue un rôle fonda-

mental dans la formation des jeunes générations et le 
renforcement des valeurs islamiques. En investissant 
dans l’éducation, l’Association And Liggeyel Daara vise 
non seulement à améliorer les infrastructures éduca-
tives, mais aussi à créer un impact positif durable dans 
la vie des élèves.
Nouvelle direction à la Haute Autorité du Waqf 
La Haute Autorité du Waqf (HAW) a officiellement ac-
cueilli son nouveau Directeur général, Dr Ahmed La-
mine Athie, nommé par le Président Bassirou Diomaye 
Diakhar Faye le 8 janvier 2025. Il succède à M. Racine 
Ba, qui a dirigé l’institution durant les quatre dernières 
années.
Durant son mandat, M. Ba a supervisé le Plan Straté-
gique de Développement (2023-2026) et a mené des 
initiatives marquantes telles que la création d’un fonds 
Waqf public monétaire et le lancement d’un projet de 
couverture maladie universelle pour les élèves des écoles 
coraniques (Waqf CMU Daara) touchant plus de 85 000 
bénéficiaires.

Dr Athie a exprimé sa gratitude au Président de la Ré-
publique et au Premier Ministre Ousmane Sonko. Il 
s’est engagé à consolider les acquis et à promouvoir un 
environnement de travail fondé sur l’équité et le travail 
d’équipe, en accord avec les principes de « Jub, Jubal, Ju-
banti ». Sa vision inclut le positionnement de la HAW 
comme acteur majeur du financement des politiques so-
ciales de l’État et le renforcement des partenariats avec 
les acteurs de l’écosystème du waqf. 

Actualités

Dr Abdoulaye Diakhaté & Mohamed Elimane LÔ
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Événement

Premier Iftar de la HAW

Un pas majeur vers le développement 
du waqf au Sénégal
Le Sénégal, résolument tourné vers son «Agenda National de Transformation Sénégal 2050», a trouvé en la 
Haute Autorité du Waqf (HAW) un acteur majeur pour concrétiser ses ambitions de croissance inclusive et du-
rable. À travers son premier Iftar (ndogou collectif), un événement qui a réuni les acteurs de l’écosystème waqf 
le 20 mars 2025, la HAW a non seulement démontré son engagement, mais a également exposé une feuille de 
route claire et ambitieuse. Ce dossier spécial «Événement» vous plonge au cœur de cette dynamique, révélant 
comment le waqf, sous l’impulsion de son nouveau Directeur général, Dr Ahmed Lamine Athie, se positionne 
comme un levier innovant, prêt à relever les défis socio-économiques et à bâtir un avenir prospère pour tous 
les Sénégalais. Découvrez les moments forts de cet événement historique, la présentation du nouveau DG, sa 
vision, sa feuille de route et les projets concrets de la HAW qui améliorent déjà des conditions de vies.

10 WAQF Échos

Dossier réalisé par Mohamed Elimane LÔ
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ÉvénementÉvénement

Quand la HAW rassemble les acteurs clés pour booster le waqf au Sénégal

La Haute Autorité du Waqf (HAW) 
a marqué une étape importante 
dans son engagement pour le déve-
loppement du waqf au Sénégal en 
organisant avec succès son premier 
Iftar. Cet événement, qui s’est tenu 
le 20 mars 2025 à l’Hôtel Azalaï 
Dakar, a rassemblé une audience 
prestigieuse, réunissant les parties 
prenantes clés de l’écosystème du 
waqf, des représentants gouverne-
mentaux, des parlementaires, des 
partenaires techniques et financiers 
(notamment le corps diplomatique 
arabo-musulman), des acteurs du 
secteur privé, de la société civile et 
des médias.
L’objectif principal de cet Iftar était 

de présenter la vision et la feuille de 
route de la HAW sous la direction 
de son nouveau Directeur général, 
Dr Ahmed Lamine Athie. Les dis-
cussions ont mis en lumière le rôle 
crucial du waqf en tant que levier 
innovant pour une croissance in-
clusive et durable au Sénégal, ainsi 
que les initiatives et projets de la 
HAW en cours.
La soirée a débuté par une prière 
d’ouverture de l’Imam Ahmed 
Dame Ndiaye et un mot de bien-
venue de M. El Hadji Amar Lô, 
Président de la Commission de 
supervision de la HAW. Dans son 
allocution, M. Lô a souligné l’im-
portance de cette rencontre pour 

renforcer les liens entre les acteurs 
du waqf et promouvoir son rôle 
dans le développement socio-éco-
nomique du pays. Il a également 
mis en avant la volonté de reposi-
tionner le waqf comme un instru-
ment fondamental de la finance so-
ciale islamique, visant à organiser la 
solidarité nationale, à lutter contre 
la pauvreté et les inégalités, à amé-
liorer l’accès aux services sociaux 
de base et à contribuer à une meil-
leure redistribution des richesses.
Ce premier Iftar a été salué comme 
un événement riche en échanges et 
en perspectives, posant les bases 
d’une collaboration renforcée pour 
l’avenir du waqf au Sénégal. 
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Événement

Le Dr Ahmed Lamine Athie, nouveau Directeur 
général de la Haute Autorité du Waqf, apporte à 
cette institution une expertise riche et un parcours 
académique et professionnel impressionnant. 
C’est ce qui ressort du portrait dressé de lui lors de 
l’Iftar de la HAW. 
Expert en droit islamique et finance islamique, il a 
pris ses fonctions le 3 février 2025, fort de plus de 
15 ans d’expérience dans l’enseignement et 7 ans 
dans l’administration.
Sur le plan académique, le Dr Athie est titulaire 
d’un doctorat en droit islamique des affaires de 
l’Université du Koweït. Il détient également deux 
maîtrises, l’une en sciences juridiques de l’Univer-
sité de Médine et l’autre en civilisation arabo-isla-
mique de l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar. 
Actuellement, il poursuit un MBA en administra-
tion et gestion au CESAG, témoignant de sa quête 
continue d’excellence.
Son parcours professionnel au sein de la HAW est 
exemplaire. Avant de prendre les rênes de l’institu-
tion, il a occupé des postes clés, notamment Res-
ponsable de la Cellule juridique puis Directeur des 
Waqf et du Partenariat. C’est à ces fonctions qu’il 
a piloté des projets stratégiques majeurs, tels que 
la révision de la loi sur le Waqf et l’élaboration du 
plan stratégique 2023-2026 de la HAW.
Au-delà de ses responsabilités à la HAW, le Dr 
Athie est un consultant reconnu pour la Banque 
islamique de développement, ayant accompa-
gné plusieurs pays africains dans l’institutionna-
lisation du waqf. Il est également un intervenant 
prisé en finance islamique à l’Institut panafricain 
de finance islamique de Bamako et membre de 
Conseils de conformité charaïque de plusieurs 
institutions financières, y compris pour des Sukuk 
émis en Côte d’Ivoire (2025) et au Sénégal (2022). 
Son engagement et sa vision stratégique font du 
Dr Ahmed Lamine Athie un acteur majeur du dé-
veloppement du waqf au Sénégal et au-delà, prêt 
à relever les défis et à saisir les opportunités pour 
un avenir où le waqf jouera un rôle déterminant. 

Le Dr Ahmed Lamine Athie : un leader chevronné au service du waqf 
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Le Dr Ahmed Lamine Athie a pro-
fité du premier Iftar de la HAW 
pour exprimer sa profonde grati-
tude envers Son Excellence Mon-
sieur Bassirou Diomaye Diakhar 
Faye, Président de la République, 
et son Premier ministre Monsieur 
Ousmane Sonko, pour la confiance 
qu’ils lui ont témoignée. Il a réaffir-
mé son engagement et sa détermi-
nation à assumer cette responsabi-
lité.
Dans sa communication, le Dr 
Athie a articulé sa vision et la feuille 
de route de la HAW, positionnant 
le waqf comme un levier innovant 
dans le cadre des politiques so-
ciales de l’État. Ses priorités sont 
claires et ambitieuses. Elles in-

cluent le développement des waqf 
publics, qui vise à mettre en œuvre 
des stratégies pour maximiser l’im-
pact de ces biens au service de l’in-
térêt général. Une autre priorité est 
la mobilisation de ressources, axe 
essentiel pour attirer des finance-
ments et soutenir des projets so-
ciaux structurants. Enfin, Dr Athie 
souhaite l’établissement d’un cadre 
juridique et institutionnel robuste, 
afin de garantir la pérennité et l’effi-
cacité du waqf.
Le Directeur général a également 
mis en avant les avancées signifi-
catives de la HAW, notamment les 
études de faisabilité de dix projets 
d’investissements sociaux, bénéfi-
ciant du soutien de la Banque is-

lamique de développement (BID). 
Parmi les initiatives phares, la 
HAW a déjà mis en place le projet 
Waqf-CMU-Daara, un programme 
de couverture maladie universelle 
ayant permis d’enrôler 85 714 béné-
ficiaires, illustrant l’impact tangible 
du waqf sur la vie des populations.
Le Dr Athie a invité tous les ac-
teurs – gouvernement, secteur pri-
vé, institutions financières, société 
civile, médias et constituants de 
waqf privés – à rejoindre la HAW 
dans cette dynamique de dévelop-
pement, soulignant le potentiel du 
waqf pour bâtir une société plus in-
clusive et durable dans le cadre de 
l’Agenda National de Transforma-
tion «Sénégal 2050». 

Parmi les initiatives phares de la 
Haute Autorité du Waqf (HAW) 
présentées lors de son premier If-
tar, le Waqf public monétaire se 
distingue comme un instrument 
financier innovant et un levier es-
sentiel pour l’impact social au Sé-
négal. Créé par le Décret n° 2022-
1681 en date du 16 septembre 2022, 
ce fonds perpétuel est spécifique-
ment conçu pour financer des pro-
jets dans des secteurs vitaux pour le 
développement humain.
Les bénéficiaires potentiels de ce 
fonds d’investissement sont claire-
ment identifiés, couvrant des do-
maines d’intervention cruciaux. 
Cela inclut l’enfance en situation de 
vulnérabilité, avec un soutien aux 

programmes conçus pour protéger 
et éduquer les plus défavorisés. La 
santé est un autre pilier du fonds 
Waqf public monétaire, avec des 
contributions visant à améliorer 
l’accès aux soins et aux infrastruc-
tures sanitaires. L’éducation devra 
en bénéficier également pour le 
financement d’initiatives qui ren-
forcent le système éducatif et fa-
vorisent l’accès à l’apprentissage. 
L’hydraulique et l’assainissement 
ne sont pas en reste, avec des inves-
tissements dans des projets garan-
tissant l’accès à l’eau potable et à des 
installations sanitaires adéquates. 
Enfin, le fonds soutiendra l’autono-
misation des jeunes et des femmes 
à travers des projets qui renforcent 

leur indépendance économique et 
sociale.
Un exemple concret de l’efficacité 
du Waqf public monétaire est le 
projet Waqf-CMU-Daara. Grâce à 
ce programme de couverture mala-
die universelle, la HAW a réussi à 
enrôler 85 714 bénéficiaires (2023 
– 2024), démontrant la capacité 
du waqf à apporter des solutions 
concrètes et à grande échelle aux 
défis sociaux du Sénégal.
Le Waqf public monétaire est un té-
moignage éloquent de la vision de 
la HAW : utiliser les principes de la 
finance islamique pour générer un 
impact social durable et contribuer 
activement à la construction d’un 
Sénégal plus juste et équitable. 

Événement

Une vision ambitieuse pour le waqf, pilier de l’agenda « Sénégal 2050 »

Waqf public monétaire : un outil concret pour l’impact social au Sénégal
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Événement

Au cours de son Iftar, la Haute Autorité du Waqf 
(HAW) a souligné l’importance de l’engagement indi-
viduel et collectif dans le développement du waqf au 
Sénégal en remettant officiellement des attestations de 
constitution de waqf à de nouveaux acteurs. Cet acte 
symbolique et significatif marque la reconnaissance 
de la HAW envers ces pionniers qui contribuent acti-
vement à l’expansion de ce pilier de la finance sociale 
islamique.
Parmi les constituants honorés figurent des entités 
telles que le Waqf And Liggeyal Daara - SAS, consti-
tué au nom de l’association éponyme par Monsieur 
Somboul Sylla, visant à soutenir des initiatives liées 
aux daara. De même, le Waqf Help And Clean Mind 
- SAS, initié par Monsieur Ibrahima Seck, démontre 
un engagement envers des projets d’intérêt public. Des 
particuliers ont également formalisé leur contribution, 
à l’instar de Monsieur Serigne Seck qui a constitué le 

Waqf Mouhamadou Badiane Seck, destiné à générer 
des revenus au profit d’individus démunis, d’orpheli-
nats, de mosquées, de centres médicaux, d’écoles et de 
daara. Enfin, l’engagement collectif a été illustré par la 
constitution du Waqf Touba Ca Kanam par Monsieur 
Mamar Anta Mbacké au nom de ce collectif, avec pour 
objectif le développement de la ville de Touba.
Ces remises d’attestations ne sont pas de simples for-
malités ; elles représentent la concrétisation de la vo-
lonté des citoyens et des organisations à participer 
activement à la solidarité nationale et au développe-
ment socio-économique du Sénégal par le biais du 
waqf. La HAW, par cet événement, réaffirme son rôle 
de facilitateur et d’accompagnateur pour tous ceux qui 
souhaitent inscrire leur action dans cette dynamique 
vertueuse, renforçant ainsi la vision d’une société plus 
inclusive et durable. 

Le waqf s’enracine au Sénégal : la HAW accueille quatre nouveaux 
constituants majeurs

Waqf Help And Clean Mind Waqf And Liggeyal Daara

Waqf Mouhamadou Badiane Seck Waqf Touba Ca Kanam 
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En plaçant le waqf au cœur des discussions, le 3ème 

Congrès Ordinaire de l’Union des Oulémas d’Afrique 
souligne son potentiel en tant que levier de dévelop-

pement économique et social. Cette rencontre a permis 
d’évaluer les avancées réalisées et de définir des stratégies 
pour une meilleure institutionnalisation du waqf à l’échelle 
continentale.
Renforcer la place du waqf dans l’éducation et la gouver-
nance
Les congressistes ont insisté sur l’importance de réhabili-
ter la jurisprudence du waqf en Afrique subsaharienne. Il 
a été recommandé d’intégrer cet instrument dans les pro-
grammes éducatifs des écoles islamiques afin que les géné-
rations futures puissent en maîtriser les principes et appli-
cations.
Par ailleurs, les discussions ont mis en lumière la néces-
sité de mettre en place des structures dédiées au waqf, 
conformes aux préceptes islamiques et aux exigences de 
bonne gouvernance. Encourager les autorités religieuses 
et les institutions islamiques à établir des cadres réglemen-
taires modernes et efficaces est apparu comme une priorité 
essentielle.
Promouvoir la sensibilisation et les partenariats straté-
giques
Dans l’optique de rendre le waqf accessible et pertinent, le 
congrès a recommandé l’organisation d’initiatives éduca-
tives et de campagnes de sensibilisation auprès des com-
munautés africaines. Il a été proposé de collaborer avec des 
institutions islamiques régionales et internationales afin de 

partager des modèles réussis et de faciliter l’échange d’ex-
pertises.
Plusieurs expériences ont été analysées, notamment celles 
menées en Afrique de l’Est et de l’Ouest, où des projets 
waqf ont contribué à la finance islamique, à l’éducation et à 
l’immobilier. Ces exemples démontrent le rôle clé que peut 
jouer le waqf dans la réduction des inégalités et le finance-
ment des infrastructures essentielles.
Un engagement pour une institutionnalisation structu-
rée du waqf
À l’issue du congrès, des recommandations concrètes ont 
été formulées :
•	 Adapter les réglementations locales pour garantir la pé-

rennité et la transparence des biens waqf.
•	 Développer des partenariats avec les États et les institu-

tions financières islamiques pour sécuriser et maximi-
ser l’impact des fonds waqf.

•	 Encourager la formation d’un réseau de coordination 
entre les pays africains afin d’optimiser l’activation et la 
gestion du waqf à grande échelle.

La Déclaration de Dakar 2025 marque un tournant décisif 
dans la structuration du waqf en Afrique. En associant édu-
cation, gouvernance et partenariats stratégiques, l’Union 
des Oulémas d’Afrique entend faire du waqf un moteur du-
rable du développement social et économique.
Avec une mobilisation accrue des acteurs religieux, écono-
miques et institutionnels, le waqf pourrait devenir un outil 
structurant dans la lutte contre la pauvreté et la promotion 
du bien-être des communautés africaines. 

Un tournant pour le waqf en Afrique 

3e Congrès ordinaire de 
l’Union des Oulémas d’Afrique 

Dakar a accueilli les 26 et 27 avril 2025, le 3ème Congrès ordinaire de l’Union des Oulémas d’Afrique, 
sous le haut patronage du Président de la République du Sénégal, Son Excellence Monsieur Bassirou 
Diomaye Diakhar Faye. Cette édition, placée sous le thème « Waqf : entre culte et outil de dévelop-
pement », a réuni des membres et experts de 47 pays d’Afrique subsaharienne, avec pour objectif de 
structurer et renforcer la pratique du waqf sur le continent.



16 WAQF Échos

Échos de nos partenaires

Une stratégie d’ouverture internationale portant ses 
fruits
Le jeudi 27 mars 2025, la HAW, représentée par son 
Directeur général, Dr Ahmed Lamine Athie, et le Pré-
sident de la Commission de Supervision, M. El Hadji 
Amar Lô, a été reçue par Son Excellence Youssef bin 
Shaaban Al Sada, Ambassadeur du Qatar au Séné-
gal. Cette rencontre a jeté les bases d’une coopération 
renforcée visant à redynamiser la collaboration dans 
le domaine du waqf, à échanger des expériences avec 
les institutions qataries spécialisées et à obtenir un 
accompagnement technique essentiel pour améliorer 
l’impact des projets waqf au Sénégal.
Moins de deux semaines plus tard, le vendredi 11 avril 

2025, la HAW a franchi un nouveau cap en étant re-
çue pour la première fois en audience officielle par la 
représentation diplomatique du Sultanat d’Oman. Son 
Excellence Monsieur Muhammed Salim Jadad Alka-
thiri, Ambassadeur d’Oman au Sénégal, a accueilli le 
Dr Ahmed Lamine Athie et M. El Hadji Amar Lô.
Un rapprochement issu d’un appel à la solidarité
Ce rapprochement stratégique avec Oman a été initié 
lors du tout premier Iftar organisé par la HAW le 20 
mars 2025 à l’Hôtel Azalaï de Dakar. Lors de cet événe-
ment marquant, le Dr Ahmed Lamine Athie avait lancé 
un appel vibrant au corps diplomatique arabo-musul-
man : « Votre soutien financier et technique, ainsi que 
votre expertise en matière de développement du waqf 

Coopération internationale : après le Qatar, Oman s’engage à 
nos côtés 

16 WAQF Échos

La Haute Autorité du Waqf (HAW) est en pleine dynamique d’ouverture internationale, multipliant 
les partenariats stratégiques pour dynamiser le développement du waqf dans le pays. Après une col-
laboration prometteuse avec le Qatar, la HAW vient de franchir une nouvelle étape en renforçant ses 
liens avec le Sultanat d’Oman, consolidant ainsi sa vision de faire du waqf un pilier du développe-
ment socio-économique du Sénégal.

Audience avec  Son Excellence 
Monsieur Muhammed Salim 
Jadad Alkathiri, Ambassadeur 
d’Oman au Sénégal (11 avril 
2025).
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Dans le cadre de la relance de ses partenariats tech-
niques et financiers et de la mobilisation de ressources 
pour ses projets de waqf publics, la Haute Autorité du 
Waqf (HAW) a participé aux réunions annuelles du 
Groupe de la Banque Islamique de Développement 
(BID), qui se sont tenues du 19 au 22 mai 2025 à Alger, 
en Algérie. La délégation sénégalaise, conduite par 
Monsieur Abdourahmane Sarr, Ministre de l’Écono-
mie, du Plan et de la Coopération, comprenait notam-
ment le Directeur général de la HAW, Dr Ahmed La-
mine Athie, et son Conseiller technique, M. Amadou 
Ngom.
Le thème central de ces assemblées, « Diversifier l’éco-
nomie, enrichir la vie », a permis à la HAW de prendre 
part à plusieurs panels clés, parmi lesquels : « La trans-
formation numérique et inclusion financière dans la 

finance islamique » ; « La revitalisation des waqf à tra-
vers des fonds d’investissement pour un impact social 
» ; « Les Sukuk souverains : une stratégie pour le finan-
cement national ».
Par ailleurs, la HAW a participé à la session de dia-
logue avec le Gouverneur de la BID pour le Sénégal. 
En marge de ces activités, elle a mené des réunions 
bilatérales avec divers bailleurs et partenaires afin de 
consolider les collaborations existantes et explorer de 
nouvelles opportunités de financement.
Cette présence active aux réunions annuelles de la BID 
illustre l’engagement de la HAW à renforcer son réseau 
international et à mobiliser des ressources innovantes 
pour le développement durable du waqf au Sénégal. 

dans vos pays respectifs, sont essentiels pour renforcer la 
coopération internationale et favoriser l’échange d’expé-
riences. Nous vous invitons à partager vos bonnes pra-
tiques et à accompagner la HAW dans la mise en œuvre 
de projets innovants et durables. »
Cet appel a trouvé un écho favorable auprès de l’Am-
bassadeur d’Oman, démontrant l’intérêt croissant des 
partenaires internationaux pour l’approche novatrice 
de la HAW.
Ces initiatives s’inscrivent pleinement dans la politique 
de la HAW de redynamiser les relations avec les pays 
arabes, un axe stratégique majeur. L’objectif est clair : 
promouvoir le waqf comme un levier innovant de la fi-
nance sociale islamique, au service du développement 
économique et social du Sénégal, en droite ligne avec 
l’Agenda national de Transformation « Sénégal 2050 ».
En consolidant ses liens avec le Qatar et en étendant 
désormais son réseau de partenariats au Sultanat 
d’Oman, la HAW ouvre un nouveau chapitre dans sa 
coopération internationale. Les échanges prometteurs 
avec ces nations devraient permettre un partage d’ex-
pertises et un accompagnement technique renforcé, 
indispensables à la mise en œuvre de projets waqf in-
novants et durables au Sénégal. 

 

Audience avec l’Ambassadeur du Qatar, Son Excellence 
Youssef bin Shaaban Al Sada (27 mars 2025).

MEL

Échos de nos partenaires

Réunions annuelles de la BID : la HAW renforce son réseau
MEL
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Développement du waqf : la Gambie s’inspire du modèle sénégalais

Nous avons eu le plaisir d’ac-
cueillir une délégation du 
Conseil suprême islamique 

de la République sœur de Gambie, 
du lundi 28 au mercredi 30 avril 
2025. 

Cette visite, destinée à enrichir 
la compréhension du waqf, a été 
ponctuée d’échanges fructueux et 
de visites sur le terrain. Elle a per-
mis à nos collègues gambiens de 
tirer des enseignements de l’expé-
rience sénégalaise en matière de 
cadre juridique, de gestion admi-
nistrative, de digitalisation, de stra-
tégies d’investissement et d’enga-

gement communautaire autour du 
waqf.

La délégation, composée de Shaikh 
Essa Darboe (Président), Shaikh 
Omar Danso (Secrétaire général), 
Dr Burama Jammeh (Vice-Pré-
sident de la commission des fi-
nances) et Hamar Jawo (spécialiste 
en finances à la Banque centrale de 
Gambie), a eu l’opportunité d’ex-
plorer en profondeur les bonnes 
pratiques et innovations mises en 
place au Sénégal.

Nous saluons la qualité des 
échanges et la détermination à ren-

forcer la coopération régionale en 
faveur du développement du waqf. 
Ce fut une occasion précieuse de 
partager notre expertise, de présen-
ter nos projets emblématiques et 
de discuter des défis ainsi que des 
perspectives pour assurer une ges-
tion efficace et durable du waqf au 
service du développement écono-
mique et social. Nous remercions 
la délégation gambienne pour sa 
confiance et son engagement, et 
nous réaffirmons notre disponibili-
té à les accompagner dans l’élabo-
ration et la mise en œuvre de leur 
programme national consacré au 
waqf. Dr Abdoulaye DIAKHATé

Échos de nos partenaires
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Visite du site du projet Waqf public immobilier Daara modernes (30 avril 2025). 
Un immeuble haut standing de 20 niveaux sera bientôt construit sur ce terrain situé Dakar Plateau, rue 
Amadou Assane Ndoye. Coût du projet 13 310 000 000 FCFA.
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Au cours du Ramadan 2025, 
l’ONG humanitaire koweï-
tienne Direct Aid Society, 

en partenariat avec la Haute Au-
torité du Waqf (HAW), a distribué 
700 kits alimentaires à des familles 
vulnérables du département de Da-
kar. Cette action s’est inscrite dans 
une campagne plus large visant à 
soutenir plus de 10 000 foyers à tra-
vers tout le Sénégal.

Avec une enveloppe globale de 200 
000 euros dédiée à cette opération, 
dont 131 millions de francs CFA 
spécifiquement alloués à Dakar, les 
bénéficiaires ont reçu des produits 
de première nécessité tels que le riz, 
l’huile, le sucre et le lait. M. Moha-

med Lamine Hamadi, Directeur 
général de Direct Aid Society, a 
souligné l’importance de cibler di-
rectement les veuves, les personnes 
handicapées et les familles nécessi-
teuses, sans intermédiaire, pour un 
impact social optimal.

De son côté, Dr Ahmed Lamine 
Athie, Directeur général de la 
HAW, a salué ce partenariat an-
nuel, rappelant que cette initiative 
s’inscrivait dans la tradition de so-
lidarité et de bienfaisance propre au 
mois sacré de Ramadan. Il a égale-
ment insisté sur le rôle de la HAW 
en tant qu’institution engagée dans 
le développement social et la mo-
bilisation des ressources pour les 

populations vulnérables.

Enfin, Mawla Oumar Barry, char-
gé de la section culturelle de Di-
rect Aid Society au Sénégal, a mis 
en avant la collaboration étroite 
avec les collectivités locales et les 
services sociaux, garantissant ainsi 
une distribution efficace et ciblée.

Cette opération a ainsi permis à de 
nombreuses familles de traverser le 
mois de Ramadan dans des condi-
tions plus dignes. 

Solidarité Ramadan : 10 000 foyers soutenus par l’ONG Direct Aid

Dr Abdoulaye DIAKHATé

Échos de nos partenaires
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El Hadji Amar Lô
Président de la Commission 
de Supervision de la HAW 

20 WAQF Échos
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El Hadji Amar Lô : « Le waqf transcende la 
charité traditionnelle »
Nommé en 2022 à la présidence de la Commission de Supervision de la Haute 
Autorité du Waqf (HAW), El Hadji Amar Lô incarne la fusion d’un parcours 
spirituel ancré dans les traditions sénégalaises et d’une expertise internationale en 
finance islamique. Fort d’une expérience acquise aux Émirats Arabes Unis et formé 
aux meilleures institutions académiques, il dévoile ici les ambitions stratégiques 
de la HAW. Dans cet entretien, il explicite le rôle pivot de la Commission de 
Supervision, détaille les mécanismes de conformité des waqf publics et défend une 
vision révolutionnaire : transformer le waqf en levier socio-économique durable, 
aligné sur les objectifs de l’Agenda National de Transformation « Sénégal 2050 
». Du Waqf CMU Daara qui étend la couverture santé aux élèves des écoles 
coraniques, à la lutte contre les inégalités structurelles, M. Lô esquisse un avenir 
où le patrimoine religieux devient un accélérateur de prospérité partagée.

Monsieur le Président, parlez-nous de votre par-
cours et de votre engagement dans le domaine du 
waqf, et dites-nous comment vous êtes arrivé à la 
présidence de la Commission de Supervision de la 
HAW ?

Je suis né à Sagatta Gueth en 1971, et mon père, qui 
avait mémorisé le Coran très tôt, était imam à Sagat-
ta. C’est lui qui m’a enseigné le Coran dans son propre 
Daara. Je me souviens que nous ramassions du bois 
pour allumer le feu tôt le matin ou après la prière de 
Maghreb pour étudier ou réviser nos leçons. Par la 
suite, j’ai rejoint les écoles arabes de Serigne Cheikh 
Mbaké Gaïndé Fatma à Touba, puis Manar Elhouda 
à Louga. J’ai ensuite fréquenté l’école franco-arabe de 
Dakar et le lycée Blaise Diagne, avant d’obtenir mon 
diplôme de Bachelor of Law en droit comparé (Sha-
ria and Law) à l’Université Internationale d’Afrique de 
Khartoum.

J’ai été formé à l’École normale supérieure de Dakar 
comme professeur d’arabe, ce qui m’a ensuite permis de 
rejoindre l’Université de Sharjah aux Émirats Arabes 
Unis. C’est là-bas que j’ai obtenu mon master exécu-
tif en administration des affaires (Executive Master of 

Business Administration-EMBA) en 2007. J’ai ensuite 
été accepté à l’Université de Newcastle pour un doc-
torat en administration des affaires et à l’Université 
Islamique de Malaisie pour un doctorat en finance is-
lamique, bien que ces deux diplômes ne soient pas en-
core terminés. Durant mon séjour aux Émirats Arabes 
Unis, j’ai travaillé au secrétariat général des Awqaf de 
Sharjah comme directeur des projets extérieurs, ce qui 
m’a permis d’acquérir une grande expérience en ma-
tière de waqf. C’est fort de cette expérience que j’ai eu 
l’honneur d’être nommé Président de la Commission 
de Supervision de la Haute Autorité du Waqf en avril 
2022.

Pouvez-vous nous éclairer sur les missions et le rôle 
de la Commission de Supervision de la HAW ?

La Commission de Supervision est un organe straté-
gique qui opère de manière distincte de la Direction 
générale, laquelle gère les opérations quotidiennes. 
Nos missions, définies par le Décret N°2016-449 du 14 
avril 2016 fixant les règles d’organisation et de fonc-
tionnement de la Haute Autorité du Waqf en ses article 
5, 6, 7, 8, 9 et 10, sont essentielles pour assurer une 
gouvernance efficace.
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Nous avons plusieurs responsabi-
lités. D’abord, en matière de gou-
vernance institutionnelle, nous 
approuvons les plans d’action, les 
budgets et les états financiers an-
nuels de la HAW ainsi que des waqf 
publics. Nous avons également la 
charge d’adopter les manuels de 
procédures et l’organigramme de 
l’institution.

Et en ce qui concerne le contrôle 
des orientations ?

Nous veillons à ce que les investis-
sements waqf soient conformes à la 
fois à la Sharia et aux politiques de 
l’Etat du Sénégal en matière de pro-
tection sociale. Cela inclut l’analyse 
rigoureuse des cessions de biens 
waqf publics que nous autorisons.

Quels sont vos rôles spécifiques 
en matière de supervision ?

Nous examinons attentivement les 
rapports de contrôle des waqf et 
pouvons prononcer des sanctions 
si nécessaire. De plus, nous avons 
l’autorité d’approuver les nomina-
tions clés, comme celles des com-
missaires aux comptes et des audi-
teurs.

Quels sont les objectifs à long 
terme de la commission ?

Notre ambition est de faire de la 
HAW un véritable moteur de trans-
formation sociale. Nous travail-
lons activement à articuler notre 
action avec l’Agenda National de 
Transformation « Sénégal 2050 », 
notamment en luttant contre les 
inégalités et en structurant la so-
lidarité nationale. Les 27 sessions 
que nous avons tenues depuis notre 
création, dont la dernière remonte 
au 10 avril 2025, témoignent de cet 
engagement.

Comment la commission veille-t-
elle à la conformité des waqf pu-
blics ?

Chaque décision d’investissement 
obéit à une grille d’analyse rigou-
reuse :

1.	 Conformité absolue aux prin-
cipes de la finance islamique ;

2.	 Respect scrupuleux des volon-
tés des donateurs et protection 
des droits des bénéficiaires ;

3.	 Études de faisabilité et de ren-
tabilité pour minimiser les 
risques ;

4.	 Diversification stratégique 
pour maximiser l’impact social.

Le waqf n’est pas qu’un instrument 
religieux : c’est un levier socio-éco-
nomique puissant. Son caractère 
perpétuel et inaliénable en fait un 
modèle d’investissement durable 
qui privilégie le capital productif 
plutôt que la consommation cou-
rante.

Avez-vous des exemples concrets 
de projets impactants ?

Absolument. Le Waqf CMU Daa-
ra révolutionne l’accès aux soins 
en étendant la Couverture Maladie 
Universelle aux élèves des Daa-
ra. Parallèlement, notre projet de 
Waqf public pour Daara modernes, 
qui va bientôt être lancé, financera 
le fonctionnement des infrastruc-
tures éducatives offrant à la fois 
un enseignement de qualité et des 
conditions de vie dignes. Ces initia-
tives incarnent notre vision : trans-
former le patrimoine waqf en accé-
lérateur de développement inclusif.

Quel regard portez-vous sur l’évo-
lution du waqf au Sénégal ?

La création de la HAW en 2015 
marque une avancée pionnière 
- c’est la première institution du 
genre en Afrique subsaharienne. 
Construire cette structure a exigé 

Interview

Significativement, le waqf contribue di-
rectement à plusieurs Objectifs de Dé-
veloppement Durable : santé (ODD 3), 
éducation (ODD 4) et réduction des iné-
galités (ODD 10).
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une expertise rare combinant droit 
musulman, finance islamique et 
connaissance fine des mécanismes 
étatiques. Notre cadre juridique 
évolutif, bien qu’innovant, conti-
nue de s’adapter aux réalités séné-
galaises tout en intégrant les meil-
leures pratiques internationales. 
Significativement, le waqf contri-
bue directement à plusieurs Ob-
jectifs de Développement Durable 
: santé (ODD 3), éducation (ODD 
4) et réduction des inégalités (ODD 
10).

Quels sont vos principaux défis et 
opportunités ?

Notre défi permanent est d’ajuster 
le cadre juridique pour préserver 
le patrimoine waqf tout en maxi-
misant son impact socio-écono-
mique. Concernant les opportuni-

tés, je dirai qu’elles sont immenses ! 
La flexibilité intrinsèque du modèle 
permet d’attirer des investissements 
privés au service de l’intérêt public. 
C’est un outil juridique idéal pour 
soutenir les programmes sociaux 
de l’État et renforcer la cohésion 
nationale.

Comment envisagez-vous l’avenir 
du waqf ?

Je vois un Sénégal où le waqf, porté 
par la HAW, deviendra un acteur 
central du développement. Nos 
deux organes - Commission de 
Supervision et Direction générale 
- travailleront de concert pour en 
faire un rempart contre les inégali-
tés sociales. Nous innoverons sans 
cesse pour répondre aux besoins 
des populations, particulièrement 
dans les secteurs clés que sont la 

santé, l’éducation et l’agriculture.

Votre message final aux acteurs 
clés ?

À toutes les institutions religieuses, 
autorités et citoyens, je leur dis que 
le waqf transcende la charité tradi-
tionnelle. C’est un instrument de 
justice sociale universel, ouvert à 
tous, musulmans ou non. L’État a 
posé les fondations juridiques par 
la loi n° 2015-11 du 6 mai 2015 re-
lative au waqf. À nous collective-
ment de nous en saisir pour bâtir 
un Sénégal où solidarité rime avec 
prospérité partagée.  

Propos recueillis par 
Mohamed Elimane LÔ
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Zakat et Waqf 

La zakat, cinquième pilier de 
l’Islam, constitue un devoir 
religieux à la fois spirituel, 

économique et social. Prélevée an-
nuellement à hauteur de 2,5 % des 
avoirs productifs (avoirs liquides, 
revenus d’investissement, stock 
commercial, etc.), elle vise à ré-
pondre aux besoins de huit catégo-
ries de bénéficiaires identifiés dans 
le Coran (Sourate At-Tawba, verset 
60), notamment les pauvres, les per-
sonnes endettées, les voyageurs en 
difficulté, ou encore ceux engagés 
dans la cause divine. Elle représente 
donc un mécanisme intégré de re-
distribution sociale, conforme aux 
principes de justice et de solidarité 
islamique.
Au Sénégal, pays à plus de 95 % de 

population musulmane, le potentiel 
annuel de la zakat est estimé à plus 
de 500 milliards de F CFA, soit 3,5 
% du PIB, selon les estimations is-
sues de notre étude conjointe me-
née avec la Banque islamique de 
développement (BID). Ce chiffre 
ne reflète encore qu’une projection 
théorique, car l’absence de cadre ju-
ridique et de mécanisme de collecte 
centralisé empêche sa mobilisation 
à grande échelle. À titre de compa-
raison, la zakat institutionnalisée en 
Malaisie a permis de collecter, rien 
que dans l’Etat de Selangor, près de 
156,8 milliards de F CFA en 2023 
via des plateformes numériques et 
une gouvernance décentralisée ré-
gionale.

Alors que l’aide internationale, 
longtemps considérée comme 
un levier incontournable pour 
les pays du Sud, connaît un 
recul marqué par des baisses 
structurelles et des replis souve-
rainistes (inflation galopante, 
recentrage budgétaire des pays 
donateurs), il devient impératif 
pour les nations, et en particu-
lier pour le Sénégal, de repenser 
en profondeur leur modèle de 
financement social. Notre pays, 
à majorité musulmane, dispose 
d’un potentiel considérable et 
largement sous-exploité à tra-
vers deux instruments majeurs 
de la finance sociale islamique : 
la zakat et le waqf.

Ressources endogènes pour une souveraineté 
sociale et budgétaire du Sénégal

Abdoulaye
LAM
Expert en Finance islamique
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Pays / Région Population musulmane % de la population Montant collecté 
(en F CFA) Année de collecte

Afrique du Sud 1 054 000 1,7 % 4,420 milliards 2024
Selangor 

(Malaisie)
4 273 724 61,2 % 156,8 milliards 2023

Singapour 936 000 15 % 32,457 milliards 2023

Quelques cas réels de collecte de la zakat

De son côté, le waqf ou don pieux 
perpétuel consiste en l’affectation 
d’un bien (foncier, immobilier, ca-
pital financier ou équipement) à 
une utilité publique et/ou privée 
permanente, sans possibilité de re-
vente ni d’héritage. 

Traditionnellement orienté vers 
l’éducation religieuse ou les œuvres 
caritatives, le waqf contemporain 
évolue vers des modèles plus pro-
ductifs, combinant gestion profes-
sionnelle et objectifs de durabilité. 
Des waqf fonciers peuvent ainsi gé-
nérer des revenus pour financer des 
hôpitaux, des écoles, des logements 
sociaux ou des centres de forma-
tion professionnelle.

Dans plusieurs pays musulmans, 
le waqf a été élevé au rang d’outil 
stratégique de planification du dé-
veloppement. 

En Arabie Saoudite, le plan Vision 
2030 a intégré le waqf comme ins-
trument de financement complé-
mentaire des Objectifs de dévelop-
pement durable (ODD). Le pays a 
mis en place un système de waqf 
productifs gérés par des fondations 
privées sous supervision publique. 

En Malaisie, le waqf est géré par les 
États fédérés et soutenu par un éco-
système juridique, fiscal et bancaire 

spécifique. 

En Indonésie, l’Agence nationale 
du waqf (BWI) a mis en place des 
modèles de cash-waqf permettant 
de mobiliser l’épargne populaire.

Ces instruments ne sont donc ni 
archaïques ni marginaux, mais re-
présentent au contraire des inno-
vations sociales islamiques au po-
tentiel considérable, en phase avec 
les exigences contemporaines de 
résilience, d’inclusion et d’efficacité.

Le Sénégal a posé les premiers ja-
lons d’une reconnaissance insti-
tutionnelle des instruments de la 
finance sociale islamique, mais les 
avancées demeurent encore frag-
mentaires et inachevées.

Sur le plan juridique, l’adoption en 
2015 de la loi n° 2015-11 relative 
au waqf constitue une étape fonda-
trice. Ce texte établit un cadre lé-
gal pour la création, la gestion et le 
contrôle des waqf publics et privés, 
et prévoit la mise en place d’une 
Haute Autorité du Waqf (HAW), 
chargée d’assurer la régulation, la 
promotion et le développement du 
secteur. En 2018, cette autorité a été 
officiellement installée et a com-
mencé à définir les contours d’une 
politique nationale du waqf.

Du côté de la zakat, le Code général 

des impôts, à son article 55, recon-
naît cette pratique comme un don 
déductible du revenu imposable 
pour les particuliers et les entre-
prises. Cette disposition constitue 
un signal positif en faveur d’une re-
connaissance de la zakat dans l’ar-
chitecture fiscale nationale. 

Toutefois, cette reconnaissance 
reste symbolique, en l’absence :

•	 d’un organe étatique ou auto-
nome dédié à la gestion de la 
zakat ;

•	 d’un cadre opérationnel de col-
lecte, de distribution et de suivi;

•	 d’une plateforme numérique 
sécurisée pour le paiement vo-
lontaire de la zakat.

Dans la pratique, la zakat est au-
jourd’hui collectée de manière 
informelle ou dispersée par des 
organisations caritatives ou des 
mosquées, sans coordination na-
tionale, ce qui limite fortement son 
impact systémique. 

Le Sénégal, dans sa quête de souve-
raineté économique et sociale, dis-
pose à travers ces deux instruments 
de la finance sociale islamique, no-
tamment la zakat et le waqf, d’un 
atout majeur encore sous-exploité. 

En s’inspirant des expériences réus-

Sources : DIAW, A K, 2025 : Les dimensions spirituelle et socioéconomique de la zakat : de la théorie à la pratique
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sies de pays comme l’Arabie Saou-
dite, qui dans le cadre de sa stratégie 
Vision 2030 a clairement identifié le 
waqf comme un instrument central 
de financement du développement 
durable, de la Malaisie, pionnière 
en matière de finance islamique, 
qui a adopté une approche régio-
nale, technologique et transparente 
de la gestion du waqf et de la zakat, 
ou encore de l’Indonésie, le Sénégal 
peut jeter les bases d’un écosystème 
robuste, éthique et durable. Une 
telle démarche s’inscrit pleinement 
dans les ambitions de l’Agenda Sé-
négal 2050, qui appellent à la mobi-
lisation de ressources endogènes, à 
l’innovation sociale et à la transfor-
mation structurelle de l’économie.

Pour cela, une feuille de route claire 
s’impose, articulée autour de six 
axes stratégiques :

1. Adoption d’une loi d’institu-
tionnalisation de la zakat

Aujourd’hui, bien que la zakat soit 
reconnue fiscalement comme un 
don déductible conformément à 
l’article 55 du Code général des im-
pôts (CGI), elle demeure dépour-
vue d’un cadre juridique struc-
turant. Il devient donc impératif 
d’aller au-delà de cette reconnais-
sance symbolique pour mettre en 
place une véritable architecture ins-
titutionnelle. Cela suppose, d’une 
part, l’adoption d’une législation 
spécifique définissant clairement 
la nature de la zakat, les catégories 
de bénéficiaires éligibles, ainsi que 
les modalités de collecte, de redis-
tribution et de contrôle. D’autre 
part, il convient de créer une Au-
torité Nationale de la Zakat, indé-

pendante dans son fonctionnement 
mais adossée à l’État, à laquelle se-
raient confiées des missions de ré-
gulation, d’évaluation et de coordi-
nation de l’ensemble du dispositif.

2. Renforcement institutionnel de 
la Haute Autorité du Waqf (HAW)

La Haute Autorité du Waqf (HAW) 
représente une avancée institution-
nelle notable dans la reconnais-
sance du waqf au Sénégal, mais elle 
nécessite encore d’être renforcée 
pour jouer pleinement son rôle. Il 
est essentiel de consolider son au-
tonomie administrative et finan-
cière afin qu’elle puisse devenir un 
véritable bras opérationnel de la 
politique nationale de solidarité. 
Par ailleurs, la HAW devrait se voir 
confier une mission de coordina-
tion territoriale, en lien étroit avec 
les collectivités locales, les commu-
nautés religieuses et les porteurs 
de projets waqf, pour garantir un 
ancrage local fort et une mise en 
œuvre effective sur le terrain. En-
fin, son rôle d’animation straté-
gique et de prospective doit être 
renforcé par la mise en place d’ou-
tils de planification performants, 

en cohérence avec les Objectifs de 
Développement Durable (ODD), 
afin d’orienter les investissements 
waqf vers les priorités nationales en 
matière de développement.

3. Mise en place d’un contrat de 
performance entre l’État et les 
structures de la finance sociale is-
lamique (waqf, zakat)

La mise en place d’un contrat de 
performance entre l’État et les 
structures en charge de la finance 
sociale islamique pourrait consti-
tuer un levier stratégique pour 
renforcer l’efficacité et l’impact des 
dispositifs de zakat et de waqf. Un 
tel contrat permettrait, d’une part, 
de fixer des objectifs sociaux clai-
rement mesurables, notamment 
en matière de couverture maladie, 
d’accès à l’éducation, de réduction 
de la pauvreté ou encore d’auto-
nomisation des femmes. D’autre 
part, il garantirait une redevabilité 
publique renforcée à travers la ré-
alisation d’audits réguliers, la pro-
duction de rapports d’évaluation 
rigoureux et le suivi d’indicateurs 
de résultats. Enfin, ce mécanisme 
contribuerait à inscrire la gouver-

5 et 6 décembre 2023 à l’UCAD II, première édition du Forum international sur l’institutionnalisation de la zakat.
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nance de la zakat et du waqf dans 
une logique de transparence, d’ef-
ficience et d’alignement avec les 
priorités nationales de développe-
ment.

4. Création d’un Fonds national 
de solidarité islamique

Le Fonds national de solidarité isla-
mique, adossé à la zakat et au waqf, 
constituerait un instrument central 
de mise en cohérence et de valo-
risation des ressources collectées. 
Il agirait tout d’abord comme un 
outil de mutualisation et de sécuri-
sation, destiné à canaliser les fonds 
vers des programmes sociaux stra-
tégiques tels que le logement social, 
les bourses d’études, ou la construc-
tion de centres de santé. Ensuite, ce 
fonds incarnerait un mécanisme de 
financement participatif éthique, 
fondé sur une approche de blended 
finance conforme aux principes de 
la charia, combinant zakat, waqf, 
dons volontaires et partenariats di-
versifiés. Enfin, il serait un véritable 
levier de territorialisation, structu-
ré pour être alimenté par les contri-
butions locales et géré de manière 
décentralisée, en lien avec les col-
lectivités territoriales et les acteurs 
communautaires.

5. Intégration dans les documents 
budgétaires stratégiques

Pour garantir la légitimité institu-
tionnelle et assurer une planifica-
tion cohérente des actions liées à 
la zakat et au waqf, il est essentiel 
d’intégrer pleinement ces instru-
ments dans les principaux outils 
de programmation budgétaire 
et stratégique de l’État. Cela im-
plique leur inclusion explicite dans 

les Cadres de Dépenses à Moyen 
Terme (CDMT), les Lois de Fi-
nances Initiales (LFI) ainsi que les 
Programmes d’Investissements 
Publics (PIP), afin de leur confé-
rer une visibilité et une priorité à 
l’échelle nationale. Par ailleurs, il 
convient également de favoriser 
leur inscription dans les docu-
ments de planification territoriale, 
en particulier les Plans Locaux de 
Développement (PLD) et les Plans 
Communaux de Développement 
(PCD), afin de permettre une dé-
clinaison opérationnelle et adaptée 
aux réalités locales.

6. Digitalisation de la collecte et 
de la redevabilité

La confiance des citoyens dans les 
dispositifs de solidarité islamique 
repose en grande partie sur la trans-
parence et la traçabilité des fonds 
collectés et redistribués. Il devient 
ainsi indispensable de mettre en 
place une plateforme numérique 
nationale, interconnectée aux télé-
phones mobiles et aux banques is-
lamiques, permettant une collecte 
sécurisée et accessible de la zakat 
ainsi que des dons waqf. Cette 
plateforme devra être accompagnée 
de la publication régulière de rap-
ports interactifs et d’infographies 
détaillant l’utilisation des fonds, 
les catégories de bénéficiaires, les 
projets financés, ainsi que les taux 
d’affectation. Pour garantir l’effica-
cité et l’adhésion citoyenne, il serait 
pertinent de s’inspirer de modèles 
réussis tels que « Zakat Malaysia » 
ou encore la plateforme « Digital 
Waqf » développée par la Gene-
ral Authority for Awqaf (GAA) en 
Arabie Saoudite.

En définitive, face à la contraction 
structurelle de l’aide publique au 
développement et aux défis crois-
sants de justice sociale, d’inclusion 
économique et de souveraineté 
budgétaire, le Sénégal dispose d’un 
levier stratégique encore sous-ex-
ploité : la finance sociale islamique, 
à travers la zakat et le waqf. Loin 
d’être de simples pratiques reli-
gieuses marginales, ces instruments 
incarnent aujourd’hui des solutions 
endogènes, éthiques et pérennes, 
capables de soutenir durablement 
les efforts nationaux en matière de 
développement humain.

En les institutionnalisant, en les di-
gitalisant et en les intégrant dans les 
cadres budgétaires et les politiques 
publiques, le pays pourrait bâtir 
un nouveau modèle de solidarité 
nationale, ancré dans ses valeurs 
culturelles et spirituelles, mais ré-
solument tourné vers l’innovation 
et la performance. Il ne s’agit pas 
seulement de capter des ressources 
financières supplémentaires, mais 
de refonder un contrat social où la 
justice, la dignité et la co-respon-
sabilité deviennent les piliers d’un 
développement équitable.

Ainsi, à l’image des expériences 
réussies de la Malaisie, de l’Indo-
nésie ou de l’Arabie Saoudite, le 
Sénégal peut tracer sa propre voie 
vers une souveraineté sociale assu-
mée, fondée sur ses ressources, ses 
croyances et sa vision d’un avenir 
partagé. La zakat et le waqf ne sont 
pas des options secondaires : ils 
sont les fondations possibles d’un 
modèle économique alternatif, au 
service du bien commun et de la 
résilience nationale.  
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Ils (elles) ont dit...

Honorable Député 
Marie Hélène Diouf.

 La Haute Autorité du Waqf peut soulager l’Etat dans beaucoup de pro-
blèmes sociaux auxquels il est confronté. C’est pourquoi je voudrais qu’on ré-
fléchisse à la mise à sa disposition d’un foncier consistant pour qu’elle puisse 
réaliser ses projets d’investissement dont certains peuvent appuyer l’Etat dans 
sa politique en faveur des daara. 

Plaidoyer auprès du Ministre des Finances et du Budget, M. Cheikh Diba, 
lors du Débat d’orientation budgétaire, à l’Assemblée nationale, le samedi 28 
juin 2025.

Honorable Député 
Chérif Ahmed 

Dicko, Président 
de la Commission 
des Finances de 

l’Assemblée nationale 
du Sénégal.

 La création du Waqf répond au souci de saisir les opportunités qu’offre la 
finance islamique, pour notamment réduire les inégalités sociales, améliorer 
considérablement l’accès aux services sociaux tout en impulsant une nouvelle 
gestion de la solidarité à l’effet de soutenir les couches vulnérables. L’atteinte des 
objectifs escomptés n’est possible [...] que s’il y a [...] une réelle appropriation 
de ce nouvel outil par les populations, la mise en place d’un cadre juridique 
adapté et sa prise en compte par l’Assemblée nationale dans les décisions bud-
gétaires. Notre mission est de nous imprégner de l’environnement du Waqf, 
d’identifier notre rôle dans sa réussite, et de le remplir au profit du peuple que 
nous représentons. 

Extrait de l’allocution de M. Dicko, lors de l’Atelier de sensibilisation des par-
lementaires sur le waqf, le lundi 16 juin 2025.

M. Moustapha Mamba 
Guirassy, Ministre de 

l’Education nationale, 
au 3e Congrès des 

Oulémas d’Afrique, le 
26 avril 2025 à Dakar.

 Vous vous inscrivez en droite ligne dans les orientations stratégiques du 
gouvernement du Sénégal qui préconise dans le référentiel Sénégal 2050 la 
promotion et le développement de financements innovants et solidaires dont 
le waqf occupe une place extrêmement importante. Le waqf ou habous fait 
partie des instruments les plus efficaces et les plus anciens de notre civilisa-
tion islamique. Un instrument qui allie foi, solidarité, développement et vi-
sion à long terme. Le waqf, instrument de finance sociale promoteur, rencontre 
aujourd’hui des défis majeurs qui plombent son rayonnement et limitent son 
impact réel sur les agrégats macroéconomiques et le développement durable 
de notre pays. Cette rencontre qui regroupe des sommités islamiques et in-
tellectuelles devra permettre de mettre des réflexions de haute facture et des 
échanges fructueux pour que le waqf devienne un véritable moyen de transfor-
mation économique et sociale de nos pays. En outre, il est nécessaire de prendre 
en charge certains aspects spécifiques et exigences du waqf pour son appropria-
tion par les populations africaines et son internalisation dans les mentalités et 
les actes de solidarité. 
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Le waqf est un bien dont la propriété 
est figée, soit à perpétuité, soit pour 
une durée déterminée. Il ne peut être 
vendu ni transmis, mais sa jouissance 
est destinée à des œuvres de charité 
et de bienfaisance. Cela garantit une 
source de financement durable pour 
des projets sociaux et religieux.

Créée par la loi de 2015, cette autorité 
administrative indépendante est char-
gée de gérer les waqf publics et de su-
perviser les autres types de waqf. Elle 
veille à la bonne utilisation des biens 
et à leur conformité avec les souhaits 
des donateurs.

Les biens constitués en waqf public 
ne peuvent être saisis ni vendus. Cette 
règle protège leur pérennité et garan-
tit qu’ils continueront à servir leur ob-
jectif initial, qu’il s’agisse d’éducation, 
de santé ou d’autres œuvres sociales.

Cette reconnaissance permet au waqf 
d’accéder à des avantages fiscaux et à 
une meilleure protection juridique. 
Pour obtenir ce statut, le waqf doit 
avoir fonctionné pendant au moins 
deux ans et répondre à des critères 
stricts définis par décret.

Le Sénégal reconnaît quatre formes 
de waqf :
•	 Le waqf public, géré par une entité 

publique et destiné à des œuvres 
d’intérêt général.

•	 Le waqf privé (ou de famille), dont 
les bénéficiaires sont des membres 
de la famille du donateur ou des 
tiers.

•	 Le waqf mixte, combinant des élé-
ments de Waqf public et privé

•	 Le waqf d’intérêt public, géré par 
une personne privée mais pouvant 
être reconnu d’utilité publique.

Le waqf est un bien im-
mobilisé  

Une Haute Autorité du Waqf 
supervise les biens waqf

Les biens waqf publics 
sont insaisissables

Le waqf peut inclure des 
actifs financiers

Quatre types de waqf 
existent au Sénégal

saviez-vous

Source : Loi nº 2015-11 du 06 mai 2015 relative au waqf et le décret nº 2016-449 du 14 avril 2016 
fixant les règles d’organisation et de fonctionnement de la Haute Autorité du Waqf.
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Haute 
Autorité du

Waqf

OU SUR NOTRE PLATEFORME

www.waqf-senegal.com

Faites un DON ICI !

Votre donation waqf peut changer des vies ! 
وقف

OU COMPOSEZ LE

POUR EFFECTUER UN PAIEMENT

OU COMPOSEZ 
#150*4*6*0814951*montant*code secret#

Haute 
Autorité du

Waqf
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Haute 
Autorité du

Waqf

www.haw.gouv.sn courriel@haw.gouv.snPLace OMVS (Dakar), Immeuble Thiargane, 4e étage +221 33 889 29 90 


